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RAPPORT OU RAPPORTEUR DU COMITE CONSULTATIF 

SUR LES QUESTIONS BUDGETAIRES ET FINANCIERES 

4 Mai 1972 

CM/438 

Lars' de la dix-huitieme session ordinaire du Conssil des 

Ministrss tenus a Addia-Ababa du 14 aU 19 fevri.sr 1972, le projet de 

resolution suiV•i!nt portent creation d 1 un systems d 1 administration finan- · · 

ciere, a 8t8 soumis par la· delegation de la Haute Volta, 

Le Conseil des Ministres de 1 1 Organisation de 1' Unite Africaine. ·" 

ayant etudie las documents CM/415 et CM/418 qui eont respectivement 

les objets des poi~ts 5, 6 et 7 de l'ordra du jour de la dix-huitieme 

session ; 

Estimant qu 1 il est urgent de doter !'organisation de 1 1 Unit8 Afri.cAi-

ne d 1 un nouveau systeme adsquat .d 1 administration financier~, 

Tenant compte du fait qu'U n'y a pas une distinction claire en.tre · 

l 1 0rdo'!nateur Principal et le Comptable d'autrs part et' un veritable 

ContrCilear sans 1 '.au.torisation duquel aucune depense n 1 es possibl:e-.'. 

d 1 autre part, 

Propose, qu 1 en ma tiers d 'administration financiers et. materiells · 

'·' 

A) Le SecrEitaire General demeure le seul ordonnateur du Budget et sit 

la poss.iblii.te de deleguer SBS pouvoires a des ord'onnataurs adjoints 

responsables dans leurs secteurs ; 

B) Le Conseil des Ministres nomme un 
responsable ; 

comptable Central pe~~nieremen.t 

C) Le Cbnseil des Ministres nomme un ContrOle~r interne sans la 

signature duq•al aucune dApense n'est autorisse. 
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2.. Le Conseil des Mini'Btrss decide qus le Comits Consultatif sur .css 

ques~ions budg~taires et financieres en consultation avec le Secretariat 

G.6n8ra1 se· penchera sur le projet de resolution et soumettra une ro.ccmman

dstion • ce sujst a la Dix-neuvieme session ordinaire du Conseil des 

l'iinistres qui devra se tenir a Rabat en Juin 1972. 

3. Le Comite a etudie'minutieusement la proposition de la Haute ~alto 

et a reconnu que les points souleves par catte proposition sont fort 

pertinents. 

Cependant apres ·un ,long debat, le Comits sstime qu 1 il sere tres 

difficile de separsr la qu~stion des rssponsabilites des .2 fonctionnairas, 

c•est~e-dire du. chaf des Finances et du. Contr6leur interns, du probleme g~n~

ral qu'est la gestion financiers tant au siege qu'aux bureaux rsgionaux. 

Le Comite pense qu 1 un expert Africain, dont la renommee internationals 

est bien •tablie serait mieux en mesure d'examiner taus les problemes de 

g·astion et d 1 admin.istr.ation financier as et. de proceder a une etude irnpa·r

tiale et detaillee des problemes .• Par consequent le comite propose la nom

minat.ion d'un expert avec le mandat sui~ant • 11 devra studier et. faire 

un rapport sur 

(a) tout le sy.steme d 1 administration et de cont.role financiers de 

1 1 0UA, au siege et dans .les bureaux regionaux pour en accro!tre 

1 1 efficac.its. 

(b) la prooedur.e suivie pol'.!r la nomination du Controleur interne at 

du Chef des Finances et s 1ille· jugs utile il fera des. propositions 

pbur une modification de oes procedures. 

(c) les fonctions du Controleur interns et du Chef des Finances ; 11 

pourra s 1 il 1'1 es~ime u,t,ile faire des propositions pour des .modi f i

catians de ces fonctions. 
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(d) l'eternel problems des arrieres dOs par les Etats membrss il 

devra faire des propositions pour trouver une solution a C5 

. problems. 

(e) touts autre question .relatiMe a l 1 administration et au c~ntr6lu 

financiers af in de parvenir a une amelioration generals d3 t0ut 

le sys.terns. 

4. Le Comite a !'exception du Sen.gal qui s'a~stient, approuve la 

recommandation ci-desaus. 

, 
5. Le Comite Consultatif soumet la proposition contenue ci-dsssue a 

' 
l' examen du Conseil des Ministres• Si cette recommandation est acceptee, 

un expert Africain de renommee internationals sera designs par le 

Secretaire Gd~eral sur avis du Comite de Recrutement d~ l'DUA0 
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